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Alors, fur motion de Mr. Planté, fecondé par Mr. Berthelot,
La Chambre s'eft ajournée à Lundi prochain.

Lundi; r me Mars, 1800.

L A Chambre s'eft affemblée à l'heure ufitée.
Mr. Planté a propofe, fecondé par Mr. Menut, que la Chambre

s'ajourne.
La Chambre s'eft divifée fur la queition, et les noms ont été pris

comme fuit:
Pour

Meffieurs Paquet, Menut, Martineau, Taché Durocher, Berthelot
De Rocheblave, Plante, Bedard et Dumas.

Contre
Meffieurs Bernier, Black, T. Cofn, De Bonne, le Solliciteur Général,

Grant, Huot, Cuthbert et Craigie.
Et y ayant une majorité pour l'affirmative,
La Chambre s'eft ajournée en conféquence.

Mardi, i8e Mars, i8oo.

R. Planté, accompagné des autres Meffagers, a fait rapport.
qu'ils avoient préfenté l'Adreffe votée par cette Chambre, à fon

Excellence le Lieutenant Gouverneur, le 15c courant, et qu'il lui avoit

plu faire la réponfe fuivante:

MEssIEURS,

JE trouve néceffaire de vous informer, au fujet de la préfente adrefle,
que toutes les procédures en vertu de la commiffion qui fut émanée, le
29e Décembre, 1787, compris toutes les demandes et prétentions tou.
chant les biens pofedés par le ci-devant ordre Religieux des Jefuites
dans cette Province, ainfi que l'humble Adreffe de la Chambre d'Af.
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